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LLEE  JJOOUURRNNAALL  MMUUNNIICCIIPPAALL  DDEE  SSAAIINNTT--LLOOUUIISS--DDUU--HHAA!!  HHAA!!  
 

  Téléphone : 418-854-2260 

Site Internet : www.saintlouisduhaha.com 

Courriel : municipalite@saintlouisduhaha.com 

Facebook : Municipalite Saint-Louis du Ha Ha 
 

Conception et rédaction : Diane Bossé  
 

 

À METTRE À VOTRE AGENDA 
 

CUEILLETTE DE BOUTEILLES / DUCHESSE DES POMPIERS 

Samedi le 11 mai 2019 de 10h00 à 14h00, les pompiers de Saint-Louis-du-Ha! Ha! / Saint-Elzéar-de-
Témiscouata passeront à vos maisons pour recueillir vos bouteilles. Cette activité sera au profit de la 
duchesse Laurie-Anna Briand.  Merci de l’encourager.  
 

  

SOIRÉE D’INFORMATION ET INSCRIPTION CAMP DE JOUR  
 

Mercredi 22 mai 2019 à compter de 19h00 au Centre des loisirs soirée d’information suivie de la 
période d’inscription pour le camp de jour été 2019.  (plus de détails à l’intérieur). 
 

 

EXPOSITION ANNUELLE DU CERCLE DE FERMIÈRES 
 

Jeudi le 23 mai 2019 à compter de 14h00 à la salle municipale, il y aura l’exposition annuelle du Cercle 
de fermières. Toute la population est invitée à venir admirer les œuvres créatrices de nos membres. 
Entrée gratuite. 
 

Bingo à 19h30, donc les prix seront des œuvres artisanales. Le prix d’entrée pour le bingo sera de 5 $ 
pour 3 cartes.  
 

Bienvenue à tous et à toutes !  
 
 

 

 

MAI, MOIS DE L’ARBRE ET DES FORÊTS 
 

Veuillez prendre note que la municipalité distribuera des petits plants gratuitement aux résidents de 
Saint-Louis-du-Ha! Ha! Dans la semaine du 12 mai 2019, un mémo sera distribué par la poste indiquant 
la date, l’heure et l’endroit prévu pour la distribution des petits plants.  
 

Cette activité est en collaboration avec le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs qui permet de 
distribuer divers plants d’arbres. Le Mois de l’arbre et des forêts contribue à nous faire réaliser 
l’importance de cette ressource dans toutes les sphères de notre vie. 
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                                                                                                                           Le 6 mai 2019 
 
 

PROJET 
ORDRE DU JOUR 

 

1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

2. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

3. ADMINISTRATION 

3.1. NOMINATION D’UN REPRÉSENTANT DE LA MUNICIPALITÉ SUR LE CONSEIL DE L’OFFICE D’HABITATION DU 

TÉMISCOUATA 

3.2. ADOPTION D’UNE RÉSOLUTION POUR SOULIGNER LA FÊTE DES MÈRES ET LA FÊTE DES PÈRE 

3.3. CONTRIBUTION FINANCIÈRE À LA CÉRÉMONIE DE REMISE DES DIPLÔMES – ÉCOLE SECONDAIRE DE CABANO 

3.4. PUBLICITÉ POUR FÉLICITER LES GAGNANTES DE LA DICTÉE RICHELIEU 

3.5. MODIFICATION À LA RÉSOLUTION NUMÉRO : 01-19-8685 

3.6. MAMH – SUIVI DU DOSSIER POUR INVITER MONSIEUR DENIS CÔTÉ DES AFFAIRES MUNICIPALES À VENIR 

PRÉSENTER LES RÔLES ET RESPONSABILITÉS DES ÉLUS ET EMPLOYÉS MUNICIPAUX 

3.7 RÉSOLUTION CONCERNANT LA TARIFICATION POUR L’ACQUISITION D’UN CELLULAIRE POUR LA DIRECTION 

GÉNÉRALE 

3.8 RÉSOLUTION POUR DEMANDER DES SOUMISSIONS POUR L’ENTRETIEN MÉNAGER DU CENTRE DES LOISIRS, 

LE GYMNASE, LA NOUVELLE CASERNE 

3.9 DOSSIER DU LAC DOLE 

3.10 RÉSOLUTION D’PPUI AU DÉPUTÉ DE RIMOUSKI-NEIGETTE – TÉMISCOUATA – LES BASQUES, GUY CARON 

RELATIF À L’ÉLIMINATION TOTALE DES DÉCHETS D’EMBALLAGE 

3.11 DEMANDE DU CLUB DE GOLF DE LA VALLÉE DU TÉMISCOUATA POUR LE RENOUVELLEMENT DE NOTRE 

PUBLICITÉ ANNUELLE – TROU NUMÉRO # 15 

4. TRÉSORERIE 

4.1. PRÉSENTATION DES RAPPORTS DE DÉPENSES 

4.1.1. Liste des dépenses incompressibles payées en mars 2019 (annexe 1) 

4.1.2. Rémunération des employés municipaux et des élus (annexe 2) 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-LOUIS-DU-HA! HA! 
95, rue Saint-Charles 

Saint-Louis-du-Ha! Ha!, Témiscouata, (Québec)  G0L 3S0 
Téléphone : 418-854-2260        Télécopieur : 418-854-0717 

 

 



4.1.3. Engagements des dépenses - voirie (annexe 3) – Point en construction 

 

4.1.4. Autorisation de paiement des dépenses (annexe 4) 

4.1.5. Suivi des dépenses en lien avec le budget 2019 – En construction : présentation 

prévue aux membres du conseil municipal en début d’année 2020 

5. PRÉSENTATION DES DOSSIERS DES ÉLUS MUNICIPAUX 

6. TRAVAUX MUNICIPAUX 

6.1 RÉSOLUTION POUR AUTORISER LE PAIEMENT DE L’AMENDE DE LA CNESST RELATIF À UN ACCIDENT DE 

TRAVAIL DE L’EMPLOYÉ NUMÉRO # 01-0021 

6.2 RÉSOLUTION POUR L’ACHAT D’UN ESCABEAU-ÉCHELLE DANS LA PARTIE DE L’INVENTAIRE DU GARAGE AFIN 

DE RESPECTER LES NORMES DE LA CNESST 

6.3 ACCEPTATION-MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION NUMÉRO # 04-19-8735 POUR L’ACHAT D’ABAT-

POUSSIÈRE 

6.4 ACCEPTATION DU SOUMISSIONNAIRE POUR LE MARQUAGE DE LA CHAUSSÉE DANS LES RUE DE LA 

MUNICIPALITÉ 

6.5 ENGAGEMENT D’UN EMPLOYÉ SAISONNIER AUX TRAVAUX PUBLICS 

6.6 DÉMISSION DE L’EMPLOYÉ AUX TRAVAUX PUBLICS NUMÉRO D’EMPLOYÉ # 01-0040 

6.7 RÉSOLUTION POUR UNE DEMANDE D’AUTORISATION AUPRÈS DU MINISTÈRE DES TRANSPORTS POUR 

POUVOIR INTERVENIR SUR SON RÉSEAU LORS DE TRAVAUX MUNICIPAUX 

6.8 RÉSOLUTION POUR ATTRIBUER À MADAME CLAIRE BEAULIEU LE CONTRAT D’ENTRETIEN FLORAUX DE LA 

MUNICIPALITÉ 

7 SÉCURITÉ PUBLIQUE 

7.1  INITIATIVE DE LA MRC DE TÉMISCOUATA  -   ENTENTE RELATIVE À L’UTILISATION DES LOCAUX DES ÉCOLES 

DE LA COMMISSION SCOLAIRE DU FLEUVE-ET-DES-LACS À DES FINS DE SERVICES AUX SINISTRÉS EN CAS 

DE SINISTRES ET AUTRES ÉVÉNEMENTS 

7.2 ADOPTION D’UNE RÉSOLUTION POUR AUTORISER L’INSTALLATION ET LE BRANCHEMENT DE LA NOUVELLE 

CASERNE INCENDIE À LA FIBRE OPTIQUE 

7.3 ADOPTION D’UNE RÉSOLUTION POUR AUTORISER LA RELOCALISATION DES INSTALLATIONS DE BELL 

TÉLÉPHONE DANS LE RÉAMÉNAGEMENT DES POTEAUX D’HYDRO QUÉBEC SUR LE TERRAIN DE LA NOUVELLE 

CASERNE INCENDIE 

8 URBANISME 

9 LOISIRS ET CULTURE 

9.1 ADHÉSION ANNUELLE 2019-2020 À L’UNITÉ RÉGIONALE DE LOISIR ET DE SPORT (URLS) DU BAS-SAINT-

LAURENT 

9.2 DEMANDE DES CHEVALIERS DE COLOMB POUR QUE LA MUNICIPALITÉ ACCORDE LE PRÊT DE BARRICADES 

ET DE TABLES DE PIQUE-NIQUE 

 

 



 

9.3 RÉSOLUTION ACCORDANT AUX LOISIRS DE LA MUNICIPALITÉ LE MANDAT D’ÉLABORER ET PRÉSENTER LE 

PROJET D’AMÉNAGEMENT DU TERRAIN DES LOISIRS AU MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES ET DE 

L’HABITATION (MAMH) DANS LE CADRE DU PROGRAMME PRIMADA 

 

9.4 PROJET INITIÉ PAR LA MRC DE TÉMISCOUATA  -  LETTRE D’APPUI À LA BIBLIOTHÈQUE DE SAINT-LOUIS-DU 

HA! HA! DANS LE CADRE DU PROGRAMME DE VALORISATION DE LA LECTURE ET L’ÉCRITURE 

9.5 AUTORISATION À DEUX EMPLOYÉS MUNICIPAUX EN LOISIR DE S’INSCRIRE ET SUIVRE LA FORMATION À 

TREMPLIN SANTÉ QUI AURA LIEU AU BIC – SECTEUR DE RIMOUSKI 

9.6 RÉSOLUTION POUR AUTORISER L’EMBAUCHE DE TROIS (3) ÉTUDIANTS AU CAMP DE JOUR AU COURS DE LA 

SAISON ESTIVALE 2019 

10 HYGIÈNE DU MILIEU 

11 VARIA 

12 PÉRIODE DE QUESTIONS 

13 LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 
 
 
 

Bonjour, 
 
 

La neige a commencé à fondre, l’heure est au nettoyage. D’ici quelques jours, 
les travaux publics commenceront le nettoyage des rues et des espaces 
municipaux. 
 

Je suis heureuse de vous annoncer l’arrivée de Monsieur Olivier Osborne 
notre nouveau agent développement économique qui desservira notre 
municipalité. Ayant un bon bagage professionnel, Monsieur Olivier Osborne 
sera vous guider dans toutes vos démarches entrepreneuriales. Bienvenue!! 
 

Au plaisir de vous rencontrer à la prochaine séance du conseil, le 6 mai 2019 
à 20H00. 
 
 

Votre maire, 
Sonia Larrivée 
Élue au suffrage universel. 
 
___________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Rappel concernant le brûlage de matières résiduelles 
 

La Direction régionale du Centre de contrôle environnemental du Bas-Saint-Laurent nous 
rappelle que l’article 194 du Règlement sur l’assainissement de l’atmosphère (RAA) 
stipule qu’ : 
 
-il est strictement interdit de brûler à l’aire libre des matières résiduelles sauf s’il s’agit de 
branches, d’arbres ou de feuilles mortes. 
 
La direction générale vous demande d’appeler les services incendies de la Municipalité 
de Saint-Louis-du Ha! Ha! pour vous renseigner sur vos obligations en tant que citoyen et 
ainsi éviter les coûts associés au déploiement des unités d’urgence. 
 
Nous vous remercions de votre compréhension et de votre collaboration. 
 
La direction 
 
 



 
 
 
 

 

FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL 
 

Le bureau municipal sera fermé le lundi 20 mai 2019 en raison du congé de la journée nationale des 
patriotes. Le bureau sera ouvert le mardi 21 mai 2019 dès 8h30. 
 

 

INSTALLATION DES BOLLARDS DE PROTECTION 
 

D’ici quelques semaines, la municipalité va installer les bollards de protection sur la rue commerciale en 
face de l’École Georges-Gauvin pour toute la durée de la saison estivale. L’installation des bollards 
assure la sécurité des piétons, le contrôle de la circulation et la protection de cet espace.  
 

Merci de votre collaboration et de respecter la sécurité des piétons ! 
 

 

 MESSAGE DU NOUVEL AGENT EN DÉVELOPPEMENT  
 

Louisiens et Louisiennes, 
 

Je suis le nouvel agent de développement économique de la corporation des Hauts Sommets. Par le fait 
même, je suis également l’agent de développement économique de votre municipalité, Saint-Louis-du-
Ha! Ha! 
Comme agent de développement économique, mon rôle est d’accompagner gratuitement les citoyens 
et citoyennes de Saint-Louis-du-Ha! Ha! qui cherchent à développer des projets entrepreneuriaux ou 
des projets communautaires. 
 

Je vous propose donc les services suivants :   
- Aide à trouver des candidats potentiels pour la relève de votre entreprise si vous partez à la retraite   

dans les prochaines années 

- Proposition de solutions de financement pour votre entreprise ou votre organisme à but non lucratif 

  afin de permettre à vos activités de démarrer ou de prendre de l’expansion 

-  Aide à la recherche de nouveaux marchés pour votre entreprise  

- Mise en place de veille autour des techniques les plus à jour pour la production de votre entreprise 

  agricole, industrielle ou commerciale  

- Aide à la gestion d’un projet d’entreprise ou d’un OBNL par la mise en place d’un suivi et d’une 

  évaluation de projet efficace.   

- Conseils stratégiques pour se placer sur le marché national et international  

- Aide à la prévision financière des activités de votre entreprise. 

- Initiation à des partenariats entre entreprises dans la région pour réduire les coûts d’exploitation. 
 

Si vous êtes interpellés par cette offre de services ou si vous avez des idées, des questions, des 
interrogations ou encore des commentaires, n’hésitez pas à me contacter en vous présentant en 
personne à l’édifice municipal de Saint-Louis-du-Ha! Ha! ou encore en m’écrivant à mon courriel : 
direction@corpohautssommets.ca   
 

Au plaisir de faire votre connaissance et de vous aider dans vos projets pour la vitalité de notre 
communauté ! 
 
Olivier Lemire-Osborne 
Directeur du développement économique,  
Corporation des hauts sommets 



 

 
 
 
 

 

 

CERCLE DE FERMIÈRES 
 

Le Cercle de Fermières vous invite à leur réunion mensuelle, le lundi 13 mai 2019 à 13h15 à la salle 
municipale de Saint-Louis-du Ha! Ha!  Bienvenue à toutes les fermières.  
 

CONGRÈS RÉGIONAL DES CERCLES DE FERMIÈRES 
 

Les 8 et 9 mai 2019 aura lieu à Saint-Louis-du-Ha! Ha!  le congrès régional des Cercles de Fermières de 
la Fédération 05 Les Appalaches.  
 

Toute la population est invitée à venir voir l’exposition régionale qui auront lieu le mercredi 8 mai 2019 
de19h00 à 21h00 et le jeudi 9 mai de 7h30 à 9h00 et de 11h30 à 14h00 au Centre des loisirs. Plus de 
150 fermières des secteurs L’Islet, Kamouraska et Témiscouata-Nouveau-Brunswick seront présentes 
dans notre belle paroisse pour ce grand événement.  L’entrée est gratuite.  
 

Il nous fera plaisir de vous y accueillir !  
 

 

CLUB DES 50 ANS ET PLUS 
 

Le petit déjeuner 50 + aura lieu le mardi 7 mai 2019. Réservation obligatoire avant le lundi 6 mai 2019 
au 418-854-3192 et demandez Louise.  
 

Notre soirée de danse 50 + aura lieu le dimanche 19 mai 2019 à compter de 20h00 à la salle 
municipale. Bienvenue à tous !  
 

Le mercredi des cartes est terminé, nous remercions tous les membres et amis (es) qui y ont participé 
joyeusement. On se donne rendez-vous en septembre prochain.  Prenez soin de vous et bon été !  
 

 

       GAGNANT DU CRÉDIT VOYAGE / BEACH PARTY 
 

Le Comité des loisirs ainsi que les pompiers de Saint-Louis-du-Ha! Ha! / Saint-Elzéar-de-Témiscouata 
félicitent monsieur Mathieu Quevillon de Saint-Louis-du-Ha! Ha! gagnant du crédit voyage d’une valeur 
de 1000$. Merci à AC Électrique 2005, Excavation Philippe et Yvanhoe Dubé (pour le sable), aux 
employés de la municipalité ainsi qu’aux bénévoles qui ont permis de réaliser cet événement.  
 

 

ACTIVITÉ À METTRE À VOTRE AGENDA 
LES 4 CHEVALIERS EASTON 

 

Ceux et celles qui désiraient se procurer des billets pour la partie de balle des 4 Chevaliers Easton 
contre l’équipe de balle masculine St-Louis qui aura lieu le dimanche 23 juin 2019 à compter de 19h30 
au terrain de balle à Saint-Louis-du-Ha! Ha! seront en vente à partir du 6 mai prochain dans les points 
suivants : Alimentation Vimo, Épicerie chez Nancy, Cantine Choupi, auprès des membres du comité des 
loisirs, de l’équipe de balle masculine et les pompiers de Saint-Louis-du-Ha! Ha! / Saint-Elzéar-de-
Témiscouata. Les coûts sont : 6 à 12 ans : 5$ pré vente et 8$ à la porte et pour les 13 ans et plus : 10$ 
pré vente et à la porte 15$.  
 

Les 4 Chevaliers Easton sont 4 joueurs humoristiques qui offriront un spectacle familial, drôle, 
divertissant.  
 

 



 

CHEVALIERS DE COLOMB 

 

Les Chevaliers de Colomb vous invitent à leur réunion mensuelle, le jeudi 9 mai 2019 à 19h30 à la salle 
municipale de Saint-Louis-du-Ha! Ha!  Venez en grand nombre.  
 

30e ANNIVERSAIRE  
INVITATION À TOUTE LA POPULATION 

JOURNÉE FAMILIALE / PROGRAMMATION 
 

SAMEDI 8 JUIN 2019 
 

10h30 à 12h00 Ouverture et accueil au Centre des loisirs 
    Inscription aux activités 
 

12h00   Dîner style pique-nique (1 hot dog gratuit pour les participants). Pour les autres (hot  
    dog) à prix modique (1$). Breuvages seront offerts par les Chevaliers de Colomb. 
    Maquillage pour les enfants et jeux gonflables  
 

12h30   Hockey de salon familial sur la patinoire 
    Casque de protection et gants de hockey obligatoire. Quelques casques seront dis- 
    ponibles sur place.  
 

13h00   Jeux de fer et anneaux 
 

13h30   Randonnée de vélos pour les jeunes (5 à 11 ans) et pour les adolescents (12 ans  
                                et plus) dans les rues de la municipalité.  
 
15h00   Rassemblement et remise des prix de présences sous forme de tirage pour les par- 
    ticipants. 
 

16h00   Messe 
 

17h50   Souper communautaire au gymnase de l’école Georges-Gauvin (réservation obliga- 
    toire) suivi d’une soirée dansante. 
 

      Une circulaire avec formulaire de réservation sera envoyée dans le publi-sac 
 

 

JARDIN COMMUNAUTAIRE 
 

Ceux et celles qui désirent un emplacement dans le jardin communautaire, il est temps de le réserver 
votre espace maintenant au bureau municipal auprès de Diane Bossé au 418-854-2260.  
 

 

ATELIERS D’INFORMATION 
 

Vous aimeriez avoir des informations sur les véhicules électriques et/ou sur les bases de la finance… 
prêt et épargne, préparation d’un budget pour les jeunes de 15 à 25 ans. Voici une belle occasion. 
Durant tout le mois de mai, une personne-ressource sera présente pour répondre à vos questions.Voici 
les dates des ateliers qui auront lieu à la salle municipale au 95, rue Saint-Charles, Saint-Louis-du-Ha! 
Ha!   
- Les voitures électriques : les mardis 7 et 21 mai 2019 à 19h00 
- Les basses de la finance. prêt et épargne et préparation d’un budget les mardis 14 et 28 mai 2019 à   
19h00. 
 

Au plaisir de vous rencontrer, Giles Bérubé  
 



 

 

OFFRE D’EMPLOI 
 

  ANIMATEUR (TRICE) DE CAMP DE JOUR  
 

 
Sous la supervision de la coordonnatrice en loisirs et de la direction générale, les titulaires du poste 
devront animer un groupe de jeunes âgés entre 5 à 12 ans, 5 jours par semaine durant l’été. 
 

Sommaire des tâches :  

• Planifier, organiser, animer et évaluer les activités d’animation; 

• Rédiger un calendrier d’activité pour la saison et un rapport final; 

• Planifier et maintenir un environnement qui protège la santé, la sécurité et le bien-être des 
enfants; 

• Assurer l’application des règles de bonne conduite (code de vie); 

• Assurer la propreté des lieux et au bon état du matériel; 

• Travailler au service de garde; 

• Accomplir toute autre tâche connexe à ses fonctions.  
 

Exigences : 

• Être âgé (e) de 16 ans et plus; 

• Détenir ou être en voie de terminer une formation humaine (technique d’intervention en loisirs, 
technique d’éducation à l’enfance, technique travail social, etc.) serait un atout; 

• Faire preuve d’autonomie, de créativité et de dynamisme; 

• Avoir un bon sens des responsabilités / sens de l’observation et vigilance; 

• Capacité de travailler en équipe; 

• Posséder une formation en secourisme ou premiers soins serait un atout. 
 

Condition de travail : 

• Horaire de 35 à 40 heures / semaine pour 7 semaines 

• Être disponible une fin de semaine au mois de juin pour une formation. 
 

Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae avant jeudi 9 mai 2019 par courriel :  
loisirs@saintlouisduhaha.com ou à l’adresse suivante. 

Municipalité de Saint-Louis-du-Ha! Ha! 
À l’attention de : Diane Bossé 

95, rue Saint-Charles 
Saint-Louis-du-Ha! Ha! (Québec) G0L 3S0 

      

 

SOIRÉE D’INFORMATION ET INSCRIPTION CAMP DE JOUR 2019 
 

Le mercredi 22 mai à 19h00 au Centre des loisirs aura lieu une soirée d’informations suivie de la période 
d’inscription pour le camp de jour. Après cette date, vous devez vous présenter au bureau municipal sur 
les heures de bureau pour venir remplir les formulaires nécessaires. Vous avez jusqu’au jeudi 30 mai 
pour inscrire votre enfant.  
 

Le camp de jour s’adresse aux enfants âgés de 5 à 12 ans. Pour les enfants de 5 ans, ils doivent avoir 
atteint 5 ans avant le 30 juin 2019. 
 

Le terrain de jeux débutera mardi 25 juin jusqu’au jeudi 8 août 2019 pour une durée de 7 semaines.  
 

Plus d’informations, par le biais de l’École Georges-Gauvin dans la semaine du 12 mai 2019. 
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Dimanche Lundi Mardi  Mercredi Jeudi  Vendredi   Samedi 

 
 

  1 
Bibliothèque 
de 13h30 à 
15h00 et de 
19h00 à 20h30 

2 
 

 

 

 

 

 

3 
 

4 
  

 5 
 

6 
Séance du 
conseil 
municipal à 
20h00 à la 
salle 
municipale 

7 
Vie Active 
de 13h30 à       
16h00 à la  
salle 
municipale 

8 
Bibliothèque de 
13h30 à 15h00 et 
de 19h00 à 
20h30 
 

Exposition du 
congrès régional 
des Cercles de 
Fermières de 
19h à 21h au 
Centre des 
loisirs. Entrée 
gratuite pour 
tous.  
 

9 
Exposition du 
congrès régional 
des Cercles de 
Fermières de 
7h30 à 9h00 et 
de 11h30 à 
14h00 au Centre 
des loisirs  
 

Réunion des 
Chevaliers de 
Colomb à 19h30 
à la salle 
municipale 
 

10 
 
 

11 
Cueillette de 
bouteilles pour 
la duchesse 
des pompiers 
de 10h00 à 
14h00 dans les 
rues de la 
municipalité 

12 
 

 

 

 

13 
Réunion des 
fermières à 
13h15 à la 
salle 
municipale 

14 
Vie Active 
de 13h30 à       
16h00 à la  
salle 
municipale 

15 
Bibliothèque 
de 13h30 à 
15h00 et de 
19h00 à 20h30 
 
 
 
 
 

16 17 
 

 

18 
 

19 
Soirée dansante 
des 50 ans et 
plus à la salle 
municipale à 
20h00 

 

20 
 

BUREAU 
MUNICIPAL 

  
FERMÉ  

CONGÉ DES 
PATRIOTES 

 

 

21 
Vie Active 
de 13h30 à       
16h00 à la  
salle 
municipale 

 

22 
Bibliothèque de 
13h30 à 15h00 et 
de 19h00 à 
20h30 
 

Soirée 
d’information et 
inscription camp 
de jour à 19h00 
au Centre des 
loisirs  

23 
Exposition 
annuelle du 
Cercle des 
Fermières à 
compter de 14h 
à la salle 
municipale et 
Bingo à 19h30  

24 
 
 

25 
 

26 
 

27 
 

28 
Vie Active 
de 13h30 à       
16h00 à la  
salle 
municipale 

29 
Bibliothèque 
de 13h30 à 
15h00 et de 
19h00 à 20h30 

 

30 
 

31 
 

 
 
 
 
 


